
Pologne : audition publique sur le projet dâ??amendement de la loi
sur le Conseil national de magistrature

Description

Lâ??amendement de la loi sur le Conseil national de la magistrature (KRS) est la premiÃ¨re Ã©tape
dâ??un large projet proposÃ© par le gouvernement de coalition visant Ã  reconstruire le systÃ¨me
judiciaire modifiÃ© par huit ans de mandat du PiS. Il sâ??agit dâ??adapter les dispositions lÃ©gales
aux standards dÃ©finis par les verdicts de la Cour de Justice de lâ??Union europÃ©enne, la Cour
europÃ©enne des droits de lâ??Homme, ainsi que des cours SuprÃªme et Administrative de Pologne.

La requÃªte dâ??une audience publique dÃ©posÃ©e par la prÃ©sidente du comitÃ© parlementaire,
KamilaÂ Gasiuk-Pihowicz, Ã©tait passÃ©e Ã  une large majoritÃ© lors de la rÃ©union du comitÃ© le
7Â mars, et la date de lâ??audition a Ã©tÃ© fixÃ©e au 26Â mars. Cette audition a rÃ©uni, entre
autres, des universitaires, des associations de juges, dâ??avocats, des experts et des activistes qui
nâ??ont pu prendre la parole quâ??une fois chacun. Les dÃ©putÃ©s du PiS nâ??ont pas pris part Ã 
la rÃ©union et leurs intÃ©rÃªts ont Ã©tÃ© reprÃ©sentÃ©s par les juges ayant profitÃ© de leurs
rÃ©formes.

Le juge WaldemarÂ Å»urek a rappelÃ© que le PiS avait fait passer des modifications de la loi allant
contre la Constitution et sans dÃ©bats. DepuisÂ 2018, les 15Â juges du KRS sont Ã©lus par le Sejm
(DiÃ¨te polonaise). Le projet de loi vise Ã  ce que les juges membres du KRS soient dÃ©sormais
Ã©lus au suffrage direct des autres juges par bulletins secrets, redonnant une indÃ©pendance Ã  la
justice.

SzymonÂ HoÅ?ownia, marÃ©chal du Sejm, a exprimÃ© Â«Â sa conviction que des mÃ©thodes 
appropriÃ©es pour surpasser la situation de crise constitutionnelle dans laquelle le KRS, comme tout 
le systÃ¨me judiciaire polonais, se trouvent, ne peuvent Ãªtre dÃ©veloppÃ©es que dans une 
atmosphÃ¨re de dialogue, avec la participation de tous les cercles intÃ©ressÃ©sÂ Â». Le professeur
MarekÂ Chmaj, spÃ©cialiste du droit constitutionnel, a quant Ã  lui rappelÃ© la violation quâ??a
constituÃ©e lâ??Ã©lection de la quinzaine de juges siÃ©geant actuellement au KRS et prÃ©cisÃ©
que cet organe se devait dâ??avoir les attributs dâ??indÃ©pendance et dâ??impartialitÃ© pour
assurer ses fonctions.

Les commentaires exprimÃ©s lors de lâ??audition doivent Ãªtre dÃ©battus au Sejm le 9Â avril et la loi
Ãªtre adoptÃ©e le 11Â avril. Le prÃ©sident Andrzej Duda nâ??a pas lâ??intention de la signer.
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